
REUNION DU CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

ÉCOLE STE-SCHOLASTIQUE 
Le mercredi 18 octobre 2023 à 19h 

ORDRE DU JOUR 
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1.  Ouverture de l’assemblée          

2.  Parole au public          

3.  Accueil des nouveaux membres          

4.  Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée          

5.  
Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 
18 octobre 23 

X X X X      

6.  Procédure d’élection à la présidence du C.É. et élections (art. 56)      X    

7.  
Procédure d’élection du substitut à la présidence du CÉ et 

élections (art.60)  
     X    

8.  Nomination des représentants de la communauté (art. 42)      X    

9.  
Approbation et suivi du procès-verbal de la séance tenue 

le 15 juin 2023 (art.69) 
X    X     

10.  Adoption des règles de régie interne 23-24 X   X      

11.  Mode de communication entre la communauté et le CÉ   X   X    

12.  Dénonciation d’intérêt (art. 70)   X       

13.  Formation pour les nouveaux membres X        X 

14.  Élaboration du calendrier des rencontres (art.67)   X X      

15.  Budget de fonctionnement du CÉ et fonds spéciaux (art.66)   X X      

16.  

Informations 

a) Mot du président 

b) Mot du représentant au comité de parents 

c) Mot de la direction et du personnel de l’école 

Les bons coups de Sainte-Scholastique 

        X 

17.  Cadre d’organisation du service des dîneurs (ajustement prix) X    X     

18.  Plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation (art. 75.1)   X  X     

19.  Consultation sur le cadre d’organisation scolaire 24-27       X   

20.  Projet éducatif (suivi)         X 

21.  

Questions diverses :  

______________________________________ 

______________________________________ 

 

         

22.  Levée de l’assemblée    X      

 


